
AménAgement de lA fenêtre lAcustre pArentissoise 

DOSSIER 3 : 
ASPECTS RÉGLEMENTAIRES



AménAgement de lA fenêtre lAcustre pArentissoise - AVp finAl

les éléments réglementaires

Zonage du PLU rencontré par le projet
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• Le projet s’inscrit dans les zonages suivants :

UK : Zone urbaine dédiée au camping

UE : Zone urbaine dédiée aux équipements

UEp : Zone urbaine dédiée aux équipements portuaires

Nep : Secteur naturel lié à l’exploitation pétrolière

NER : Zone naturelle, sites et paysages remarquables 
ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du 
littoral à préserver (L146-6 code de l’urbanisme)

Nh : Secteur d’habitat isolé en milieu naturel

• Le projet s’insère également dans des périmètres 
particuliers :

EBC (Espaces Boisés Classés) : boisements à protéger 
avec contraintes réglementaires (Article L130-1 du 
code de l’urbanisme)

Bande des 100m littoraux : préserver de l’urbanisation 
cette zone particulièrement sensible dans laquelle le 
principe de protection de l’environnement doit primer 
sur le principe d’aménagement.

Élément remarquable paysager : éléments valorisants 
recencés sans réelle contrainte réglementaire (article 
L151-23, ancien L123.1.5-7°) 

Emplacement réservé n°8 : emplacement pour 
l’élargissement de la route des campings
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• Le projet s’inscrit dans les zonages suivants :

UK : Zone urbaine dédiée au camping

UE : Zone urbaine dédiée aux équipements

UEp : Zone urbaine dédiée aux équipements portuaires

Nep : Secteur naturel lié à l’exploitation pétrolière

NER : Zone naturelle, sites et paysages remarquables 
ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du 
littoral à préserver (L146-6 code de l’urbanisme)

Nh : Secteur d’habitat isolé en milieu naturel

• Le projet s’insère également dans des périmètres 
particuliers :

EBC (Espaces Boisés Classés) : boisements à protéger 
avec contraintes réglementaires (Article L130-1 du 
code de l’urbanisme)

Bande des 100m littoraux : préserver de l’urbanisation 
cette zone particulièrement sensible dans laquelle le 
principe de protection de l’environnement doit primer 
sur le principe d’aménagement.

Élément remarquable paysager : éléments valorisants 
recencés sans réelle contrainte réglementaire (article 
L151-23, ancien L123.1.5-7°) 

Emplacement réservé n°8 : emplacement pour 
l’élargissement de la route des campings

• Le projet et ses confrontations avec le PLU, subdivisé 
en 5 zooms :

1 : revalorisation de la cale de mise à l’eau et 
requalification des pontons de pêche

2 : parking devant le puit Piaou et cheminement 
piéton du parking à la plage atternante

3 : extension de l’aire de camping-car et nouveau 
parking

4 : requalification du parking de Matéou et des accès 
plage

5 : requalification des espaces entre les deux puits
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Cale de mise à l’eau — 
Compatible avec le PLU

Requalification des pontons de 
pêche — Compatible avec le PLU

Zonage :

- UEp : autorisé car liées aux activités portuaires 
ou nautiques.

Périmètre particulier :

- Bande des 100 mètres littoraux : autorisés car 
nécessaires à des services publics ou à des 
activités économiques exigeant leurs proximité 
immédiate de l’eau.

Réponse du projet : 

- revalorisation végétale (clairière    potentiellement 
favorable à la reproduction des Cistudes)
- cadrage des manoeuvres des mises à l’eau
- stationnement PMR (3)

Zonage :

- NER : autorisé car déjà existant

Périmètre particulier :

- EBC : autorisé car déjà existant
- Bande des 100 mètres littoraux : autorisés car 
nécessaires à des services publics ou à des 
activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l’eau.

Réponse projet :

- valorisation du ponton existant

RevaloRisation de l’accès à la cale de Mise à l’eau
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confrontation du projet avec le plu - RevaloRisation de l’accès à la cale de Mise à l’eau et du ponton 
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Celui-ci comportera : 
- 31 places potentielles, dans la zone Nep 
- 3 places PMR permanentes, dans la zone UEp

Zonage : 

- Nep : stationnement normalement autorisé 
QUE pour l’activité pétrolière
- UEp : tolère à priori les accessibilités PMR.

Périmètre particulier :

- Bande des 100m littoraux : pas de parking mais 
PMR toléré.
Convention d’usage avec la mairie(tolérance 
stationnement ?) 

Réponse du projet : vu comme une réserve de 
stationnement sécurisée / au puits

Parking devant le puits Piaou
— source d’incompatibilité potentielle 

avec le PLU

confrontation du projet avec le plu - aboRds du puits du piaou
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Nouveau parking — 
à priori compatible avec le PLU

Zonage : 

 - UE : rien n’est spécifié sur les autorisations 
des parkings dans cette zone, mais il pourrait 
être  autorisé dans l’intérêt collectif, suivant 
appréciation des autorités administratives.

confrontation du projet avec le plu - nouveau paRking
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Zonage :

- zone NER : autorise les installations ou 
occupation du sol valorisant l’accueil du public. 

Paramètre particulier :

- EBC : autorisé si cela ne dégrade pas le couvert 
boisé (emprise actuel du parking)
- Bande des 100m littoraux : autorise dans le cadre 
du plan plage et revalorisation d’équipement 
existants

Réponse projet :

- valorisation de l’existant

Zonage :

- Zone NER : autorise les installations ou 
occupations du sol valorisant l’accueil du public. 

Périmètre particulier :

- Bande des 100m littoraux : autorise les 
installations nécessaires à des services publics 
ou à des activités économiques exigeant la 
proximité de l’eau.

Réponse projet :

- réalisation dans l’esprit de l’existant environnant 
et nécessaire à l’activité lié à l’eau (voile)

Requalification du parking 
de Moutéou 

—  Compatible avec le PLU

Platelage bois 
autour du Club de voile 

—  Compatible avec le PLU

confrontation du projet avec le plu - Moutéou et accès aux plages
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Petite emprise de platelage bois 
—  théoriquement incompatible avec le 

PLU

Zonage :

- Zone Nep (zone naturelle et forestière à 
protéger correspondant aux emprises des puits 
d’extraction pétrolière) : non autorisé car n’est 
pas nécessaire à l’extraction pétrolière

Périmètre particulier :

- Bande des 100m littoraux : aurait pu l’autoriser 
si on la considère nécessaire à des services 
publics. 

Réponse projet :

- installation légère dans l’esprit de l’existant

Zonage :

- Zone NER : autorisé si l’équipement est 
démontable.

Périmètre particulier :

- EBC : ne nuit pas aux espaces boisés classés 
(c’est-à-dire ne pas compromettre ni la 
conservation, ni la protection ou création de 
boisements).
-  Bande des 100m littoraux : autorisé car facilitera 
le cheminement piéton (soit de service public).

Réponse projet :

- valorisation de passerelle existante

Ponton au-dessus de la craste 
de Mouquet 

— à priori compatible avec le PLU

confrontation du projet avec le plu - entRe les 2 puits - 1/2



AménAgement de lA fenêtre lAcustre pArentissoise - AVp finAl

UE

UC

UC

1AUa

1AUb

Nh

Nh

Nh
Nh

UDUD

UK

UK

UK

UK

UKa

NhNep

Nep

NepNep

Nep

Nep

Nep

UEp

Npo

Npo

NcuNcu

NER
NER

NER

NER

NhNep

Nep

NER

UK

NER

NER

Zonage :

- Zone Nep : stationnement toléré dans le cadre 
d’une convention d’usage entre VERMILION et 
la commune, mais normalement uniquement 
réservé à l’exploitation pétrolière.
-  Zone NER : autorisé si l’on considère l’usage 
actuel mais dépendant de la classification 
actuel (parking ou non).

Périmètre particulier :

-   EBC : pas d’abbatage ou coupe d’arbres
- Bande des 100m littoraux : autorisé si nécessaire 
à des services publics exigeant la proximité 
immédiate de l’eau, et prévu dans le cadre 
d’un schéma d’aménagement de plage (article 
L.121-30).

Restrictions : 

- Pas de revêtement imperméable (ciment, 
bitume)
- Équipements démontables

Réponse projet :

- inscription dans les « emprises » existantes
- pas de revêtement imperméable
- aménagement relativement léger (borne et 
plantation)
- considéré comme « réserve » de stationnement
- EBC revalorisé (reboisé)

Requalification du parking entre 
les deux puits 

—  pour partie incompatible avec le PLU

confrontation du projet avec le plu - entRe les 2 puits - 2/2




